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Erwägungen

E. 2
L'appelante conteste en premier lieu que l'intimée se soit valablement opposée au congé.
Elle soutient que l'intimée n'a contesté que les motifs du congé et non la résiliation en soi,
ce qui serait insuffisant selon les exigences légales. 2.1.1 En vertu de l'art. 336b al. 1 CO, la
partie qui entend demander une indemnité pour résiliation abusive (art. 336 et 336a CO)
doit faire opposition au congé par écrit auprès de l'autre partie, au plus tard jusqu'à la fin du
délai de congé. Selon la jurisprudence, il ne faut pas poser des exigences trop élevées à la
formulation de cette opposition écrite. Il suffit que son auteur y manifeste à l'égard de
l'employeur qu'il n'est pas d'accord avec le congé qui lui a été notifié (ATF 136 III 96
consid. 2; 123 III 246 consid. 4c; arrêts du Tribunal fédéral 4A_59/2023 du 28 mars 2023
consid. 4.1; 4A_320/2014 du 8 septembre 2014 consid. 3.1 et les autres références citées).
L'opposition a pour but de permettre à l'employeur de prendre conscience que son employé
conteste le licenciement et le considère comme abusif; elle tend à encourager les parties à
engager des pourparlers et à examiner si les rapports de travail peuvent être maintenus (cf.
art. 336b al. 2 CO; arrêts du Tribunal fédéral 4A_320/2014 précité consid. 3.1;
Wyler/Heinzer, Droit du travail, 4e éd. 2019, p. 839). Dans cette perspective, le droit du
travailleur de réclamer l'indemnité pour licenciement abusif s'éteint si le travailleur refuse
l'offre formulée par l'employeur de retirer la résiliation (ATF 134 III 67 consid 5; arrêt du
Tribunal fédéral 4A_59/2023 du 28 mars 2023 consid. 4.1; Wyler/Heinzer, op.cit., p. 839).
Il n'y a pas d'opposition lorsque le travailleur s'en prend seulement à la motivation de la
résiliation, ne contestant que les motifs invoqués dans la lettre de congé, et non à la fin des
rapports de travail en tant que telle (arrêts du Tribunal fédéral 4A_59/2023 du 28 mars 2023
consid. 4.1; 4A_320/2014 du 8 septembre 2014 consid. 3.1; Wyler/Heinzer, op. cit., p. 836).
2.1.2 En présence d'un litige sur l'interprétation de clauses contractuelles, le juge doit
rechercher, dans un premier temps, la réelle et commune intention des parties (interprétation
subjective), le cas échéant, empiriquement sur la base d'indices, sans s'arrêter aux
expressions ou dénominations inexactes dont elles ont pu se servir, soit par erreur, soit pour
déguiser la nature véritable de la convention (art. 18 al. 1 CO; ATF 144 III 93 consid.
5.2.2). Si la volonté réelle des parties ne peut pas être établie ou si elle est divergente, le
juge doit interpréter les déclarations faites et les comportements selon la théorie de la
confiance (ATF 144 III 93 consid. 5.2.3). Il doit déterminer le sens que, d'après les règles de
la bonne foi, chacune des parties pouvait et devait raisonnablement prêter aux déclarations
de volonté de l'autre, et ce en fonction de l'ensemble des circonstances, c'est-à-dire du
contexte dans lequel elles ont traité (ATF 144 III 93 consid. 5.2.3 et les arrêts cités). Même
si la teneur d'une clause contractuelle paraît claire à première vue, il peut résulter d'autres
conditions du contrat, du but poursuivi par les parties ou d'autres circonstances que son
texte ne restitue pas exactement le sens de l'accord conclu. Il n'y a cependant pas lieu de
s'écarter du sens littéral du texte adopté par les intéressés lorsqu'il n'y a pas de raisons



sérieuses de penser qu'il ne correspond pas à leur volonté (ATF 136 III 186 consid. 3.2.1;
135 III 295 consid. 5.2; 129 III 118 consid. 2.5; arrêt du Tribunal fédéral 4A_549/2022 du
24 novembre 2023 consid. 4.1).

E. 2.2
En l'espèce, l'intimée a été licenciée par courrier du 16 août 2021 pour le 31 octobre 2021,
délai prolongé au 31 décembre 2021 en raison de son incapacité de travail. Les parties se
sont finalement entendues pour mettre un terme aux rapports de travail le 21 novembre
2021 au vu du nouvel emploi trouvé par l'intimée. Si, dans un premier temps, l'intimée a
certes indiqué accepter son licenciement tout en contestant les raisons de celui-ci, elle est
toutefois revenue sur sa position après avoir pris conseil auprès d’un avocat. Sous la plume
de ce dernier, elle a, par courrier du 22 octobre 2021, contesté les motifs de son
licenciement exposant qu'ils étaient fictifs, donnés en raison du fait qu'elle avait usé de sa
liberté d'expression, et a fait opposition à son congé qu'elle considérait dès lors comme
abusif. Ce faisant, elle a clairement fait part à son employeur qu'elle n'était pas d'accord
avec le congé qui lui avait été notifié. Contrairement à ce que soutient l'appelante, elle ne
s'est pas contentée de contester les motifs, mais s'est également opposée à la résiliation en
tant que telle en s'"opposant au congé". Les termes et formulations employés (motifs
"fictifs", "congé abusif" et "opposition au congé") sont clairs et expriment sans ambiguïté le
fait que l'intimée entendait contester le congé, tant dans ses motifs que dans son principe.
Quoi qu'en dise l'appelante, on ne saurait déduire du fait que l'intimée a cherché un emploi
pendant le délai de congé qu'elle n'entendait pas contester la résiliation et la fin des rapports
de travail. En effet, au vu des difficultés notoires liées au marché du travail et des
incertitudes quant aux possibilités et délais pour retrouver un nouvel emploi, on ne saurait
lui faire grief d'avoir agi sans tarder afin d'éviter une période de chômage et les
désavantages financiers en découlant. Enfin, c'est en vain que l'appelante tente de se
prévaloir des arrêts du Tribunal fédéral 4A_412/2022 du 11 mai 2023 et 4A_59/2023 du 28
mars 2023 dès lors que ces affaires diffèrent manifestement du cas présent. En effet,
contrairement à la présente cause, le travailleur de la première affaire ne s’était pas opposé
au congé ; la seconde n'avait à aucun moment porté sur le caractère abusif du congé. Par
conséquent, l'opposition au congé formée par l'intimée est suffisamment claire et non
équivoque pour établir sa volonté de contester la résiliation de son contrat. Quoi qu'il en
soit, selon le principe de la confiance, l'appelante ne saurait procéder à une autre
interprétation. Formée de surcroît par écrit et pendant le délai de congé, l'opposition est dès
lors valable. Infondé, l'appel sera rejeté sur ce point.

E. 3
L'appelante conteste le caractère abusif du congé retenu par le Tribunal. Elle soutient que le
congé a été donné non pas en raison des critiques que l'intimée avait émises, mais en raison
de son comportement, qui ne rendait plus possible la poursuite des rapports de travail. Selon
l’appelante, l’intimée s'en prenait de manière directe à ses collègues et persistait à ressasser
des problèmes du passé malgré un processus de réorganisation et avait été invitée à
plusieurs reprises à s'exprimer de manière mesurée et objective, en utilisant les canaux
appropriés.

E. 3.1
Chaque partie peut décider unilatéralement de mettre fin à un contrat de travail de durée
indéterminée (art. 335 al. 1 CO). En droit suisse du travail, la liberté de résiliation prévaut



de sorte que, pour être valable, un congé n'a en principe pas besoin de reposer sur un motif
particulier. Le droit de chaque cocontractant de mettre fin au contrat unilatéralement est
toutefois limité par les dispositions sur le congé abusif (art. 336 ss CO). L'art. 336 CO
énonce une liste de cas de résiliation abusive, concrétisant l'interdiction générale de l'abus
de droit (ATF 150 III 78 consid. 3.1.1; 136 III 513 consid. 2.3; 132 III 115 consid. 2.1; 131
III 535 consid. 4.1- 4.2).

E. 3.1.1
En vertu de 336 al. 1 CO, le congé est notamment abusif lorsqu'il est donné par l'employeur
en raison de l’exercice par le travailleur d’un droit constitutionnel, à moins que l’exercice
de ce droit ne viole une obligation résultant du contrat de travail ou ne porte sur un point
essentiel un préjudice grave au travail dans l’entreprise (let. b) ou parce que le travailleur
fait valoir de bonne foi des prétentions résultant du contrat de travail (let. d CO). Les
prétentions résultant du contrat de travail portent notamment sur des salaires, des primes ou
des vacances. Le fait que l'employé se plaigne d'une atteinte à sa personnalité ou à sa santé
et sollicite la protection de l'employeur peut aussi constituer une telle prétention (art. 328
CO; arrêt du Tribunal fédéral 4A_401/2016 du 13 janvier 2017 consid. 5.1.1). Pour que
l'art. 336 al. 1 let. d CO soit applicable, il faut que l'autre partie ait eu la volonté d'exercer un
droit et qu'elle ait été de bonne foi, même si sa prétention, en réalité, n'existait pas (ATF 136
III 513 consid. 2.4). La bonne foi est présumée (art. 3 al. 1 CC; arrêt du Tribunal fédéral
4A_3/2023 du 30 août 2023 consid. 5.1.1). Les prétentions émises par l'employé doivent
encore avoir joué un rôle causal dans la décision de l'employeur de le licencier (ATF 136 III
513 consid. 2.6). Ainsi, le fait que l'employé émette de bonne foi une prétention résultant de
son contrat de travail n'a pas nécessairement pour conséquence de rendre abusif le congé
donné ultérieurement par l'employeur. Encore faut-il que la formulation de la prétention en
soit à l'origine et qu'elle soit à tout le moins le motif déterminant du licenciement (arrêt du
Tribunal fédéral 4A_652/2018 du 21 mai 2019 consid. 4.1). Déterminer s'il existe un
rapport de causalité naturelle est une question de fait (ATF 136 III 513 consid. 2.6; arrêt du
Tribunal fédéral 4A_89/2021 du 30 avril 2021 consid. 3.1).

E. 3.1.2
La liste de l'art. 336 CO n'est toutefois pas exhaustive, de sorte qu'une résiliation abusive
peut aussi être admise dans d'autres circonstances, en recourant à l'interdiction générale de
l'abus de droit consacrée à l'art. 2 al. 2 CC. Il faut cependant que ces situations apparaissent
comparables, par leur gravité, aux cas expressément envisagés par la loi (ATF 136 III 513
consid. 2.3; 132 III 115 consid. 2.1; 131 III 535 consid. 4.2). Le caractère abusif du congé
peut résider dans le motif répréhensible qui le sous-tend, dans la manière dont il est donné,
dans la disproportion évidente des intérêts en présence, ou encore dans l'utilisation d'une
institution juridique de façon contraire à son but (ATF 136 III 513 consid. 2.3; 132 III 115
consid. 2.2 et 2.4). Un licenciement pourra être abusif si l'employeur exploite sa propre
violation du devoir imposé par l'art. 328 CO de protéger la personnalité du travailleur (ATF
125 III 70 consid. 2a). Ainsi, lorsqu'une situation conflictuelle sur le lieu de travail nuit
notablement au travail en commun dans l'entreprise, le congé donné à l'un des employés en
cause est abusif si l'employeur n'a pas pris préalablement toutes les mesures que l'on
pouvait attendre de lui pour désamorcer le conflit, telles que des modifications de son
organisation ou des instructions adressées aux autres travailleurs (ATF 132 III 115 consid.
2.2; 125 III 70 consid. 2c; cf. également ATF 136 III 513 consid. 2.5 et 2.6).



E. 3.1.3
Pour dire si un congé est abusif, il faut se fonder sur son motif réel. Déterminer le motif
d'une résiliation est une question de fait (ATF 136 III 513 consid. 2.3). En revanche, savoir
si le motif ainsi établi donne lieu à un congé abusif ou non relève du droit (arrêts du
Tribunal fédéral 4A_368/2022 du 18 octobre 2022 consid. 3.1.1).

E. 3.1.4
En application de l'art. 8 CC, c'est en principe à la partie qui a reçu son congé de démontrer
que celui-ci est abusif. La jurisprudence a toutefois tenu compte des difficultés qu'il peut y
avoir à apporter la preuve d'un élément subjectif, à savoir le motif réel de celui qui donne le
congé. Le juge peut ainsi présumer en fait l'existence d'un congé abusif lorsque l'employé
parvient à présenter des indices suffisants pour faire apparaître comme non réel le motif
avancé par l'employeur. Si elle facilite la preuve, cette présomption de fait n'a pas pour
résultat d'en renverser le fardeau. Elle constitue, en définitive, une forme de "preuve par
indices". De son côté, l'employeur ne peut rester inactif; il n'a pas d'autre issue que de
fournir des preuves à l'appui de ses propres allégations quant au motif du congé (ATF 130
III 699 consid. 4.1; arrêt du Tribunal fédéral 4A_368/2022 du 18 octobre 2022 consid.
3.1.2).

E. 3.1.5
La partie qui résilie abusivement le contrat doit verser à l'autre une indemnité (art. 336a al.
1 CO). Celle-ci est fixée par le juge, compte tenu de toutes les circonstances; toutefois, elle
ne peut dépasser le montant correspondant à six mois de salaire du travailleur (art. 336a al.
2 CO).

E. 3.2
En l'espèce, il est établi que l'appelante connaissait des carences administratives ainsi que
des problèmes récurrents en lien avec le versement des salaires et que l'intimée, ainsi que
d'autres collègues, s'en sont plaints auprès de la direction à plusieurs reprises. Cela étant, le
simple fait que l'intimée se soit plainte, de bonne foi, des dysfonctionnements existant au
sein de l'appelante ne saurait suffire pour admettre que le congé donné ultérieurement par
cette dernière est abusif. Encore faut-il que la dénonciation de ces griefs ait joué un rôle
déterminant dans la décision de mettre fin au contrat de travail. La directrice adjointe de
l'appelante, qui a participé au processus de licenciement, a confirmé devant le Tribunal que
le congé ne reposait pas sur les remarques qui avaient été formulées par l'intimée mais sur
son attitude générale, qualifiée d’inadéquate envers ses collègues et face à la structure de
l'association. Selon les éléments au dossier, il lui a notamment été reproché d'avoir
entretenu les tensions en mettant en copie de son courriel du 25 octobre 2018, aux termes
duquel elle s'est plainte de plusieurs points, l'ensemble des membres de l'équipe sans que
cela ne soit nécessaire, ce qui est établi par pièce. L'appelante a également enjoint à
plusieurs reprises son employée, soit en novembre 2018, en juillet 2019 et en avril 2021,
d'adopter une attitude positive et constructive, sans rester focalisée et revenir sans cesse sur
les problèmes déjà évoqués et connus, qui faisaient l'objet de diverses mesures. Il ressort en
effet de l'instruction que l'appelante a pris en considération les problèmes dénoncés par
l'intimée et ses collègues et a tenté d'y remédier par différents moyens. A teneur du
compte-rendu de l'entretien annuel du 17 juillet 2019, certaines problématiques ont été
solutionnées et des instructions spécifiques ont été données concernant le travail du
collègue dont l'intimée s'était plainte dans son courriel du 25 octobre 2018. Quant aux



problèmes de nature administrative, dont la facturation et le versement des salaires, une
importante réorganisation de la structure a été mise en place sur la base d'un travail
participatif, dans le cadre duquel l'avis des employés a été recueilli et de nouveaux
responsables ont été successivement nommés. L'appelante n'est ainsi pas restée inactive
face à ses propres carences et a pris des mesures afin d'améliorer la situation. Bien que les
résultats escomptés n'aient pas été entièrement obtenus, puisque des témoins ont affirmé
que les problèmes liés au versement des salaires avaient perduré, il ne saurait être reproché
à l'appelante d'avoir maintenu une situation problématique sans tenter d'y apporter de
solution. Il s'ensuit que les dysfonctionnements au sein de l'association ont été pris ont
sérieux et que des efforts ont été entrepris par l'employeur en réponse aux diverses
remarques formulées notamment par l’intimée. Ces éléments et la teneur des courriels
adressés à cette dernière tendent à démontrer que c'était davantage la manière de faire et le
comportement adopté par celle-ci qui lui étaient reprochés, et non pas le fait d’avoir relevé
les difficultés rencontrées par la structure. Si l'intimée avait certes le droit de s'exprimer, ce
qu'elle a d'ailleurs fait, elle devait aussi accepter les solutions proposées et les changements
décidés par l'appelante, en lui laissant le temps d’améliorer la situation. Bien que
l'instruction et en particulier les différents témoignages n'aient pas permis d'établir que
l'intimée aurait tenu des propos acerbes à l'encontre de sa hiérarchie ou de ses collègues, il
ressort néanmoins des éléments précités que l'appelante n'était pas satisfaite du
comportement adopté par son employée et qu’elle le voyait comme un frein au bon
développement de l'association, ce qu'elle n'a pas manqué de lui communiquer. A cela
s'ajoute que la réorganisation de l'appelante s'inscrivait dans un processus participatif, dans
le cadre duquel l'avis des employés était expressément sollicité. L'intimée, de même que
d’autres employés, s'est d'ailleurs plainte à de nombreuses reprises du fonctionnement de
l’appelante, sans qu'aucune mesure de rétorsion n'ait été constatée selon les déclarations des
témoins F______ et G______. Si le témoin D______ a pour sa part affirmé le contraire,
l'avis de ce dernier ne repose que sur son propre sentiment, sans être étayé par le moindre
élément. Au vu de ce qui précède, il n'apparaît pas que la liberté d'expression, encouragée
par l'appelante, dont a usé l'intimée pour dénoncer certains dysfonctionnements, soit le
motif déterminant du congé, mais bien l'attitude générale de l'intimée et la collaboration
devenue difficile entre les parties. Dans son courriel du 16 août 2021 adressé à son
employeur à la suite de son licenciement, l'intimée a du reste reconnu que la collaboration
était difficile et elle semblait comprendre et accepter la décision de l'employeur, quand bien
même elle n'y adhérait pas. En définitive, les motifs invoqués par l'appelante pour justifier
le congé donné, partiellement établis, ne paraissent pas relever du prétexte pour sanctionner
le fait que l'intimée avait dénoncé certains dysfonctionnements existant au sein de
l'association. L'appel se révèle fondé. Le chiffre 2 du dispositif du jugement attaqué sera par
conséquent annulé en tant qu'il retient le congé comme étant abusif et condamne l'appelante
à verser à l'intimée une indemnité à ce titre.

E. 4
Compte tenu de l'issue du litige, il n'y a pas lieu d'examiner l'appel joint, qui porte
uniquement sur la quotité de l'indemnité.

E. 5
La valeur litigieuse étant inférieure à 50'000 fr., il ne sera pas prélevé de frais judiciaires, ni
alloué de dépens (art. 71 RTFMC et 22 al. 2 LaCC). * * * * * PAR CES MOTIFS, La
Chambre des prud'hommes : A la forme : Déclare recevable l'appel formé le 17 octobre



2023 par l'ASSOCIATION A______ contre le jugement JTPH/312/2023 rendu le 18
septembre 2023 par le Tribunal des prud'hommes dans la cause C/8323/2022. Au fond :
Annule le chiffre 2 du dispositif de ce jugement. Confirme le jugement pour le surplus.
Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Dit qu'il n'est pas perçu de
frais judiciaires d'appel ni alloué de dépens. Siégeant : Madame Paola CAMPOMAGNANI,
présidente; Madame Nadia FAVRE, Monsieur Valery BRAGAR, juges assesseurs;
Madame Fabia CURTI, greffière. Indication des voies de recours et valeur litigieuse :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile. Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne
14. Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à
15'000 fr.
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